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la pleine participation, en français, de ces personnes et 
des minorités ethnoculturelles à la vie collective, en toute 
égalité et dans le respect des valeurs démocratiques et des 
valeurs québécoises exprimées par la Charte des droits et 
libertés de la personne, ainsi que de concourir, par l’éta-
blissement de relations interculturelles harmonieuses, à 
l’enrichissement culturel de la société québécoise;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 1° de l’article 7 
de cette loi, dans l’exercice de ses responsabilités et fonc-
tions, le ministre peut notamment conclure des ententes 
avec toute personne, association ou société ou avec tout 
organisme;

Attendu que le Plan stratégique 2019-2023 du minis-
tère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration 
a notamment pour objectif d’augmenter la contribution 
des personnes immigrantes à la vitalité et à la prospérité 
des régions;

Attendu que la Ville de Québec est disposée à prêter 
son concours à cette fin et qu’elle a manifesté son intention 
à cet égard dans sa demande d’aide financière;

Attendu que le paragraphe a de l’article 3 du Règlement 
sur la promesse et l’octroi de subventions (chapitre A-6.01, 
r. 6) prévoit que tout octroi et toute promesse de subven-
tion doivent être soumis à l’approbation préalable du gou-
vernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de  
l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration à 
octroyer une aide financière d’un montant maximal de 
3 000 000 $ à la Ville de Québec, au cours de l’exercice 
financier 2019-2020, afin de l’appuyer dans ses efforts en 
matière d’accueil et de rétention des personnes immi-
grantes, de concertation et de mobilisation du milieu et 
des services aux entreprises, et ce, conditionnellement 
à la signature d’une convention d’aide financière subs-
tantiellement conforme au projet de convention joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Immigration, de la Francisation 
et de l’Intégration :

Que le ministre de l’Immigration, de la Francisation 
et de l’Intégration soit autorisé à octroyer une aide finan-
cière d’un montant maximal de 3 000 000 $ à la Ville de 
Québec, au cours de l’exercice financier 2019-2020, afin 
de l’appuyer dans ses efforts en matière d’accueil et de 
rétention des personnes immigrantes, de concertation et 
de mobilisation du milieu et des services aux entreprises, 
et ce, conditionnellement à la signature d’une convention 

d’aide financière substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72275

Gouvernement du Québec

Décret 329-2020, 25 mars 2020
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 3 555 000 $ à Montréal International, au 
cours de l’exercice financier 2019-2020, pour la réalisa-
tion de projets de recrutement de travailleurs étrangers 
temporaires

Attendu que Montréal International, un organisme 
sans but lucratif, agit comme moteur de développement 
économique du Grand Montréal;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 2° de l’article 4 de 
la Loi sur le ministère de l’Immigration, de la Diversité et 
de l’Inclusion (chapitre M-16.1) les fonctions du ministre 
de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration 
en matière d’immigration, de diversité ethnoculturelle et 
d’inclusion consistent notamment à assurer et coordonner, 
avec le soutien des ministères et organismes concernés, 
la promotion de l’immigration au Québec ainsi que la 
prospection et le recrutement des ressortissants étrangers 
dans  les pays étrangers;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 1° de l’article 7 
de cette loi, dans l’exercice de ses responsabilités et fonc-
tions, le ministre peut notamment conclure des ententes 
avec toute personne, association ou société ou avec tout 
organisme;

Attendu que le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions  
(chapitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute pro-
messe de subvention doivent être soumis à l’approbation 
préalable du gouvernement, sur recommandation du 
Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de 
cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de  
l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration 
à octroyer une subvention d’un montant maximal de 
3 555 000 $ à Montréal International, au cours de l’exer-
cice financier 2019-2020, pour la réalisation de projets 
de recrutement de travailleurs étrangers temporaires, et 
ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide financière substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret;
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Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Immigration, de la Francisation 
et de l’Intégration :

Que le ministre de l’Immigration, de la Francisation 
et de l’Intégration soit autorisé à octroyer une subven-
tion d’un montant maximal de 3 555 000 $ à Montréal 
International, au cours de l’exercice financier 2019-2020, 
pour la réalisation de projets de recrutement de travail-
leurs étrangers temporaires, et ce, conditionnellement 
à la signature d’une convention d’aide financière subs-
tantiellement conforme au projet de convention joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72276

Gouvernement du Québec

Décret 330-2020, 25 mars 2020
Concernant l’octroi d’une subvention d’un mon-
tant maximal de 4 445 000 $ à Québec International, 
au cours de l’exercice financier 2019-2020, pour la 
réalisation de projets de recrutement de travailleurs 
étrangers temporaires

Attendu que Québec International, un organisme 
sans but lucratif, agit comme agence de développement 
économique contribuant au rayonnement international de 
la région de la Capitale-Nationale ainsi que de la région 
Chaudière-Appalaches;

Attendu qu’ en vertu du paragraphe 2° de l’article 4 de 
la Loi sur le ministère de l’Immigration, de la Diversité et 
de l’Inclusion (chapitre M-16.1) les fonctions du ministre 
de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration 
en matière d’immigration, de diversité ethnoculturelle et 
d’inclusion consistent notamment à assurer et coordonner, 
avec le soutien des ministères et organismes concernés, la 
promotion de l’immigration au Québec ainsi que la pros-
pection et le recrutement des ressortissants étrangers dans 
les pays étrangers; 

Attendu qu’en vertu du paragraphe 1° de l’article 7 
de cette loi, dans l’exercice de ses responsabilités et fonc-
tions, le ministre peut notamment conclure des ententes 
avec toute personne, association ou société ou avec tout 
organisme;

Attendu que le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions  
(chapitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute pro-
messe de subvention doivent être soumis à l’approbation 
préalable du gouvernement, sur recommandation du 
Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de 
cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration 
à octroyer une subvention d’un montant maximal de  
4 445 000 $ à Québec International, au cours de l’exercice 
financier 2019-2020, pour la réalisation de projets de 
recrutement de travailleurs étrangers temporaires, et 
ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide financière substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Immigration, de la Francisation 
et de l’Intégration :

Que le ministre de l’Immigration, de la Francisation 
et de l’Intégration soit autorisé à octroyer une subven-
tion d’un montant maximal de 4 445 000 $ à Québec 
International, au cours de l’exercice financier 2019-2020, 
pour la réalisation de projets de recrutement de travail-
leurs étrangers temporaires, et ce, conditionnellement 
à la signature d’une convention d’aide financière subs-
tantiellement conforme au projet de convention joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72277

Gouvernement du Québec

Décret 331-2020, 25 mars 2020
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 2 000 000 $ à la Société de développement 
économique de Drummondville, au cours de l’exercice 
financier 2019-2020, pour la réalisation de projets de 
recrutement de travailleurs étrangers temporaires

Attendu que la Société de développement économique 
de Drummondville, un organisme à but non lucratif, a 
pour mandat de favoriser la croissance des entreprises, de 
soutenir les secteurs de force et d’attirer talents et inves-
tissements à Drummondville et dans sa région;
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